Le nouveau droit de la preuve
Dans le cadre de la réforme du code civil, la question des éléments de preuves acceptables a été revu.
Il s’agit du LIVRE 8.
Les modifications principales sont :
· Introduction des éléments digitaux comme éléments de preuves acceptables ;
· Suppression des prédominances de certains éléments de preuve par rapport à d’autres ;
· Contrat acceptable ;
Pour les éléments digitaux, un arrêt de la Cour de Cassation avait déjà clarifier cette acceptation comme élément de preuve mais ce n’était pas encore formaliser dans la loi…
Il est préférable qu’un contrat soit daté et signé avec la mention « lu et approuvé » mais ce n’est pas indispensable pour qu’il soit pris en compte comme preuve. 
Dorénavant, les contrats analogiques et digitaux sont acceptés.
Il y a donc un assouplissement des règles concernant les éléments utilisés comme preuve. L’impact principal se fait au niveau du juge et de la façon dont il peut ou non prendre en compte certains éléments.
En cas de non-transmission de certaines pièces, le juge peut imposer un renversement de la charge de la preuve en lien avec l’Art 972 bis du Code Judiciaire.
Exemple 1 : l’asymétrie des preuves : un patient qui a des douleurs suite à une intervention. Lui ne sait pas pourquoi alors que les médecins de l’hôpital le savent. Ils doivent transmettre les éléments de preuves. En tant que demandeur, il n’est pas nécessaire d’avoir un début de preuve car indiquer que cela peut être en lien avec l’intervention est suffisant au niveau de l’introduction de la demande d’expertise judiciaire.
Exemple 2 : un travailleur exposé à des bactéries sans qu’on sache que cela peut avoir un effet sur la santé. En cas de problème ultérieur, le simple fait de décrire la situation peut être suffisant pour obtenir une expertise judiciaire.
Exemple 3 : une incertitude liée à un manque de connaissance scientifique mais qui peut se justifier par le bon sens peut être suffisant pour demander une expertise judiciaire.
La charge de la preuve peut aussi être inversée pour des questions de coût (exemple des effets secondaires d’un médicament).
Le juge doit décider en fonction des preuves mais il y a souvent des incertitudes nécessitant des répartitions entre parties.
A ce moment-là, il est important de ne plus noter dans nos rapports qu’il y a « une très haute probabilité » car cela implique la conviction de l’expert qui sera ou non retenue par le juge.
Il est préférable d’indiquer les mots « raisonnablement certain » qui juridiquement font écho à ce qui est repris comme terminologie dans le livre 8.
On peut aussi utiliser la dénomination « d’un point de vue technique, il est raisonnablement certain… »
L’utilisation de ces termes empêchent les avocats dans leurs conclusions lorsque le rapport ne leur convient pas de ne pas pouvoir s’éloigner de la problématique réelle pour noyer le poisson…
Cela est aussi nommé comme étant le principe de subsidiarité dans le Livre 8. 
Ce principe s’applique :
· Quand il n’y a pas assez de preuve ;
· Que les vices sont cachés et trop difficile d’y accéder pour le prouver ;
· Refus d’une partie de donner des infos ;
Les problèmes de transmission de pièces peuvent aussi être tranché sur base de l’Art 9732 via une comparution devant le juge en chambre du conseil.
Cette « liberté » autorisée dans les moyens de la preuve s’applique aussi bien au niveau des relations entre entrepreneurs qu’entre entrepreneurs et citoyens (B2B et B2C).
En droit administratif (en lien avec les administrations), cette liberté ne s’applique pas car un code spécifique est applicable.
Des indications sérieuses et précises peuvent être considérés comme une preuve.
Pour rappel, le rapport de l’Expert Judiciaire n’est qu’un avis remis au juge qui peut ne pas en tenir compte. Le rapport est donc considéré comme une présomption de faits qui est dans 90-95% des cas entérinés par le juge.
Pour les dommages de plus de 3.500€, il faut des écrits. Les témoignages ne peuvent être utilisés.
Sauf si la loi l’impose, il n’est pas nécessaire de prouver une contradiction.
De même qu’une probabilité suffisante peut être suffisant pour justifier un lien causal.
Si on nie quelque chose, la charge de la preuve s’inverse. Il vaut mieux ne pas réagir que de nier quelque chose.
Attention que si un fait est énoncé par une partie et non contredit par l’autre partie, le juge peut entériner ce fait sans preuve sauf si c’est contraire à l’ordre public (voir arrêté Cour de Cassation 16/09/2022).
Pour rappel, la charge de la preuve revient à la partie demanderesse et le défendeur pour être libéré doit pouvoir le contester de façon écrite.
En droit des assurances, il y a un arrêt de la Cour de Cassation du 27/01/2022 qui indique qu’une compagnie d’assurance a été obligée de diffuser les rapports internes de ces conseils techniques.
Il en ressort un point d’attention concernant les analyses de risques transmises aux assurances.

Au vu de cette évolution du droit de la preuve, la récusation de l’expert devient un argument à la mode pour essayer de casser le travail de l’expert car les problèmes de respect de la procédure n’arrivent quasiment jamais plus tout comme les problèmes de prescriptions.
PS : n’hésitez pas à utiliser l’IA une fois votre avis provisoire fait et ce avant de le diffuser en lui posant les questions suivantes : 
1. Toutes les questions de la mission trouvent-elles bien réponses ? 
2. Quelle analyse du rapport en fonction de quelle partie ? 
3. Quels sont les problèmes et les points faibles du rapport ?
